
DANS SA SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2021 LA MUNICIPALITE 
 

 
 
A décidé 

 
 

 De délivrer une autorisation selon l’article 111 LATC à M. et Mme 
Guignet, ch. De la Pierrâre 10 pour le remplacement du système de 
chauffage à mazout par une pompe à chaleur géothermique, parcelle 
416 ; 

 

 De délivrer une autorisation selon l’article 111 LATC à M. Stifani, 
propriétaire de la parcelle 295-308, Le Vieux Bourg 24, pour diverses 
transformations ; 

 
 
 
 
A pris note 

 

 Du résultat du contrôle radar effectué par la Police cantonale le 07 
octobre 2021 de 11h20 à 12h45 à la Rte de la Gare : 774 véhicules ont 
été contrôlés dont 5 dénoncés. 

 
 
 

 
 
La municipalité 
 
 

 

 

Commune de Denges 


